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				       SAMEDI 18 JUILLET 2026

Règlement du vide-greniers :
· Cette manifestation, organisée par La Baie des Champs, se déroulera le samedi 18 juillet 2026 de 9h00 à 18h30.
· L’installation des exposants se fera à partir de 7h00 jusqu’à 9h00.
· Le vide-greniers est réservé aux particuliers avec réservation obligatoire.
· Les exposants doivent être munis d’une pièce d’identité.
· Sont interdits à la vente, les animaux, les armes et tout aliment et boissons sous n’importe quelle forme et les articles neufs.
· Les exposants sont placés par les organisateurs.
· Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire, chaque exposant est responsable de son stand pendant toute la durée de la manifestation.
· Les organisateurs ne pourront être tenus responsables en cas de perte, casse, vol ou tout autre accident.
· Les exposants sont responsables des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, aux biens, aux marchandises d’autrui.
· Pour un problème de bon voisinage, prévoir entre les stands un espace de circulation.
· Il ne sera effectué aucun remboursement de l’inscription, sauf en cas d’annulation par les organisateurs.
· L’organisation ne prend pas la responsabilité des conditions météorologiques (pas de remboursement).
· L’exposant s’engage à laisser l’emplacement vide et propre en partant.
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..
BULLETIN D’INSCRIPTION
Nom, Prénom : ………………………………………………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………………………    Ville : …………………………………………………………………...
Téléphone : ………………………………………….    Mail : …………………………………………………….
N° carte d’identité : ……………………………………….  Délivrée le : ……………………………………..
N° immatriculation du véhicule : ………………………………………………………………………………
Emplacement : 2€ le mètre linéaire              Nombre de mètres réservés : …………….
Soit un montant de ………… euros. 
Bulletin d’inscription + chèque à l’ordre de SAS BDC EVENEMENT à retourner au plus tard le 10 juillet 2026
Et déclare sur l’honneur :
· Ne pas être commerçant
· Ne vendre que des objets personnels et usagers
· Ne pas participer à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 du code pénal)
Fait à ………………………………………   Le ………………………………     Signature
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